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La CARTE FEDERALE D'APHASIQUE est destinée à attester de notre handicap et à faciliter nos 
relations et nos échanges avec l'extérieur. 

 
Format « carte bleue », plastifiée, elle est conçue pour être mise dans des endroits faciles 

d'accès, afin de pouvoir la présenter rapidement en cas de besoin.  
A la poste, à la banque, dans un magasin..., la présentation de la Carte réserve à la 

personne aphasique un bien meilleur accueil. 
 
Elle est gratuite et ne peut être délivrée qu'aux personnes APHASIQUES adhérentes, 

dès règlement de leur Cotisation.  
 
Pour l'obtenir, il vous suffira de donner à votre association d'appartenance, cette fiche 

remplie accompagnée d’une photo d'identité. 
  

La Carte est établie exclusivement par un membre du Conseil d’Administration de la 
Fédération, délégué à cet effet, qui en tient un registre à l'intention des Autorités compétentes - 
ceci pour éviter son utilisation frauduleuse - et qui l'adresse directement à l'intéressé(e). 

 
TRES IMPORTANT : Les cartes sont plastifiées, ne pas oublier de noter le nom et n° de téléphone de la 

personne à  contacter en cas d’accident 

  
Fac-similé de la Carte 

 
 

 
             Fédération Nationale 

       Des Aphasiques de France 
 

Association : 
............................................................................. 
 

Nom : …………………………………………………….. 
 

Prénom …………………………………………….. 
Né(e) le : …………………………………………………….. 

Adresse : ............................................................. 
 

............................................................................. 
 

Tel : ………………………………………………….. 
 
Délivrée par la FNAF le  

 

 
 
 
 
S’il s’agit d’un 

renouvellement numéro de 
la carte en cours 

CARTE D'APHASIQUE 
 

J'ai des difficultés pour 
 

- COMPRENDRE 
- M'EXPRIMER 
- LIRE 
- ECRIRE 

 
Soyez patients 

Parlez-moi lentement 
Aidez-moi 

 
Personne à contacter en cas d'accident 

Nom............................................................... 
 

        Tel............................................................... 
Loi du 11 février 2005, article  76 

« Les personnes aphasiques peuvent se faire 
accompagner devant les juridictions par une personne 
de leur choix ou un professionnel, compte tenu de leurs 
difficultés de communication liées à une perte totale ou 
partielle du langage » 

    MERCI 

 

 

 


